
#ST# 2221 Message
du

Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur un projet d'arrêté
fédéral allouant des subventions aux cantons pour les
routes ouvertes aux automobiles.

(Du 23 septembre 1927.)

A. Historique et considérations d'ordre juridique.
I. Le 4 avril 1924, le Conseil des Etats a adopté le postulat sui-

vant :
« Le Conseil fédéral est invité à présenter aussi prompte-

ment que possible aux Chambres un rapport et des proposi-
tions concernant l'octroi de subventions aux cantons pour
l'amélioration et l'entretien des routes principales ouvertes à
la circulation des automobiles. »

Dans 'un rapport provisoire aux Chambres fédérales, du 19 sep-
tembre 1924, nous avons déjà expliqué à quelles difficultés constitu-
tionnelles et techniques nous nous étions heurtés dans l'examen du
problème; cependant, à ce moment déjà, nous nous déclarions dis-
posés à préparer matériellement l'exécution du postulat, en réservant
une partie du produit des droits d'entrée sur la benzine. C'est ce qui
a été fait; une somme de fr. 8,062,641.66 provenant des années 1925 et
1926, mise à part par la Caisse fédérale, est toute prête à être consa-
crée au subventionnement, dès que la base de droit public nécessaire
sera créée. Depuis lors, cette affaire a été rappelée au Conseil fédéral
par une « question » et une motion du conseiller national M. Keller et
cosignataires, ainsi que par une interpellation du conseiller national
M. Minger et cosignataires. Nous avons répondu verbalement dans
les deux Chambres et croyons pouvoir nous épargner de nouvelles
explications sur la question de savoir pourquoi, en particulier, le
renvoi de la votation concernant la loi sur les automobiles devait
logiquement amener aussi un retard dans la discussion de la question
des subventions. Les deux Chambres ont adopté sans opposition la
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mot-ion Keller, invitant le Conseil fédéral à présenter le plus tôt pos-
sible un arrêté fédéral relatif à la répartition aux cantons de la part,
qui leur est réservée sur le produit des droits d'entrée sur la benzine»,
pour la mise en état des routes. Le présent message répond à cette
invitation; il tend en outre à liquider également le postulat du Con-
seil ides Etats du 4 avril 1924, approuvé par le Conseil national.

IL La motion Keller devait permettre au Conseil fédéral d'arrî-
vei1, d'abord par voie d'arrêté fédéral, à une solution transitoire qui
admît la répartition de cet argent, déjà en partie escomptée dans les
budgets cantonaux, mais qui laissât ouverte pour l'avenir la solution
définitive, par la création d'une base constitutionnelle ou du moins
légale des subventions. Le Conseil fédéral aussi avait era d'abord
pouvoir et devoir se borner à une solution transitoire de ce genre
pour les années 1925 et 1926. Ce mo'de idte faire aurait eu pour lui-
même l'avantage de le décharger de la responsabilité d'en justifier, la,
constitutionnalité, aussi longtemps qu'il serait resté dans les limites
du mandat impératif des Chambres. Par un examen plus approfondi,,
le Conseil fédéral a acquis la conviction que cette échappatoire serait,
il est vrai, commode pour lui, mais que d'importantes1 raisons mili-
taient en faveur du renvoi de la questioni de la constitutionnalité —
en tant qu'un doute subsiste à son égard — si possible à une époque
où les conditions déterminantes pour la solution seront mieux élu-
cidées. Nous préférons donc, puisque en fin de compte on dtoit .recou-
rir à un arrêté fédéral, assumer, avec le parlement, la responsabilité
d'une réglementation portant sur une certaine durée.

III. L'utilisation des droits d'entrée sur la benzine aux fins de.
subventionner les routes cantonales d'automobiles, est-elle justifiée en
fait ? Si oui, dans quelle mesure 1

La Suisse ne s'est pas tenue à l'écart de la marche triomphale de
l'automobilisme. Notre statistique annonçait en 1920 : 8902 voitures à
voyageurs, 3331 autocamions1, 8179 motocycles. Il y a aujourd'hui, d'a-
près la dernière statistique, non encore tout à fait complète : 35,139
voitures à personne«, 10,300 autocamions, 23,414 inotoeycles. En' 1920,.
il y avait un véhicule automobile pour 190 habitants; aujourd'hui il
y en a un pour 57 habitants. Aux automobiles du pays s'ajoutent
ceux de l'étranger qui utilisent également nos routes, ou pour une
seule visite, ou d'une façon réitérée pour affaires, pour plus ou moins,
de temps. En 1926, il a été constaté 49,148 passages de frontière.
L'intensification de l'usage de nos routes par les automobiles, com-
parée avec l'usage par les voitures tel qu'il a existé jusqu'ici, saute
aux yeux, même des profanes!. Que cette intensification se- mani-
feste par la nécessité de réparations plus nombreuses, que celles-ci
soient évitées par des revêtements d'une résistance spéciale — gou-
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diionnage, bitumage, etc. — dans tous les cas, l'adaptation des routes
au nouveau moyen de circulation se fait sentir par des accroisse-
ments de dépenses tout à fait extraordinaires. C'est ce que montre
aussi un coup d'œil jeté sur les comptes d'Etat cantonaux. En 1925,
le total des dépenses des cantons pour les routes s'élevait (non com-
pris celles des communes) à 43 millions de francs en chiffre rond. De
cette somme, 20 millions de francs environ étaient affectés à l'entre-
tien des routes, 21 millions environ à leur amélioration, dont environ
15 millions et demi pour l'amélioration de la chaussée : cylindrage,
goudronnage, bitumage, pavage, etc. En 1912, les dépenses totales pour
les routes ne se montaient encore qu'à 11 millions. La part dû lion
dans l'augmentation énorme des dépenses peut être attribuée sans
hésitation' à l'automobile.

Les chiffres ci-dessus montrent que les cantons ne se sont pas
soustraits au développement de la circulation moderne et ont reconnu
en fait leur obligation d'y adapter les voies de communication exis-
tantes. Cela découlait du reste de leur souveraineté exclusive en
matière de routes. Il était indiqué pour eux die chercher à se créer
des ressources correspondantes aux dépenses plus élevées. On com-
prend de même qu'à cet égard les cantons aient pensé en premier
lieu à imposer ceux qui, en leur qualité de propriétaires d'automio-
biles, occasionnaient d'une part le plus gros des dépenses supplé-
mentaires et retiraient d'autre part le plus grand bénéfice de l'amé-
lioration des routes. Dans les premières années, l'idée d'une taxe de
luxe peut aussi avoir joué un rôle dans l'introduction et l'augmen-
tation d'impôts spécifiques sur les automobiles, idée qui ne serait
justifiée aujourd'hui que dans une faible mesure. Là où le produit
de ces impôts a éf& employé effectivement à l'amélioration de la
chaussée ou tout au moins porté au budget des routes, l'automo-
biliste a accepté cette imposition sans trop se plaindre; il en1 trouve
la compensation dans une circulation plus facile et plus sûre et
dans une durée plus grande de son véhicule.

Cependant, les cantons ne sont pas tous dans l'heureuse situation
de rétablir dans une large mesure leurs finances en recourant à de
pareilles taxes. Il en est parmi eux qui possèdent un grand réseau
routier fortement mis à contribution par les véhicules automobiles
dui dehors, mais qui eux-mêmes sont pauvres en automobiles. On
a du reste aussi songé pendant un certain temps à un impôt fédéral
sur les automobiles; mais aussitôt la souveraineté cantonale, avec la
souveraineté fiscale qu'elle comporte, s'y est opposée avec succès.
On ne saurait taire que plusieurs cantons se sont tirés d'affaire en
prélevant des taxes d'entrés et de transit sur des routes déterminées,
ouvertes à la circulation automobile — taxes1 qui n'ont même pas été
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en toutes.circonstances affectées aux routes. Le rétablissement de ces
taxes routières sur. les voies publiques est en contradiction flagrante
avec le droit de libre circulation institué déjà par la constitution fédé-
rale 'de 1848. Toutefois, ce droit était, jusqu'à l'adoption de l'article
37Ms de ]a constitution fédérale, une arme sans tranchant, les cantons
ayant jusqu'alors la possibilité d'interdire complètement aux auto-
mobiles toutes les routes, même les véritables routes dte transit. Telle
a été certainement la raison pour laquelle les automobilistes se soat
scumis à ce procédé anticonstitutionnel; le Tribunal fédéral aurait
bien p"u abolir les taxes, mais non pas ouvrir les routes.

Or, par l'article 37bis de la constitution fédérale, la Confédération,
elle aussi, entre en jeu, et cela d'une façon beaucoup plus incisive
que par le droit^de haute surveillance que lui confère l'article 37. Elle
entend édicter des prescriptions de circulation qui ne seront pas sans
influence sur l'état et l'utilisation des routes; elle peut exiger, dans
l'intérêt général de la circulation, l'ouverture aux automobiles de
routes déterminées. L'utilisation des routes pour le service de la Con-
fédération est assurée. Si, dans un sens plus élevé, les intérêts géné-
raux ainsi sauvegardés vont de pair avec ceux des cantons, des inté-
rêts divergents appelant une compensation équitable entre cantons,
dans des cas particuliers, ne sont cependant pas exclus; ici déjà la
Confédération, qui a la charge des intérêts généraux, apparaît comme
intermédiaire qualifié. Mais cela n'impliquerait pas encore en soi que
la compensation dût s'effectuer à ses frais; car elle n'a pas à sa dis-
position d'impôt sur les automobiles, et ses automobiles militaires et
postaux ne lui apportent point de recettes nettes.

Un nouveau facteur n'est intervenu dans ce§ considérations que
par l'augmentation réitérée des droits d'entrée sur la benzine. Ceux-
ci ont été portés, en 1921 d'abord, de fr. 1.— par 100 kg à fri 10.—,
puis, fin 1923, à fr. 20.—, en tant qu'il s'agit de benzine pour mo-
teurs. Cette majoration a eu un caractère purement fiscal; elle devait
servir à équilibrer les finances1 de la Confédération. A l'appui de ce
qui précède, nous renvoyons à notre rapport à l'Assemblée fédérale
du 17 décembre 1923. Mais alors déjà, il a été déclaré que le caractère
fiscal de la mesure ne devait nullement préjuger une utilisation ulté-
rieure du produit des droits d'entrée sur la benzine pour résoudre la
question des routes d'automobiles. Cela a été dit d'une façon plus
positive encore dans notre rapport du 19 septembre 1924. On ne sau-
rait d'ailleurs méconnaître que cette ressource nouvelle de la Con-
fédération est dans une certaine relation avec les finances des
cantons.

IV. Si nous reconnaissons comme désirable et équitable le sub-
ventionnement des routes cantonales d'autom'obiles, la question n'est
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pas résolue de savoir s'il peut être réalisé sans autre sous la forme
d'un arrêté fédiéral. Nous devons l'examiner d'autant plus près que,
comme nous l'avons déjà dit, nous n'entendons pas limiter d'avance
aux années 1925 et 1926 la validité de cet arrêté. Dans notre rap-
port du 19 septembre 1924 déjà, nous avons signalé les incertitudes
que la 'GonstitutiQ'n fédérale actuelle — et il faut bien que celle-ci
forme la base de toutes les tâcbJes fédérales — oppose à la nou-
velle compétence en matière de subventionnement. Ces incertitudes
sont de 'deux ordres différents. Nous n'avons pas seulement à nous
demander si la constitution contient dfes articles permettant, expli-
citement ou implicitement, le subventionnement des cantons à l'aide
des droits d'entrée sur la benzine, mais aussi s'il n'y a pas d'articles
interdisant expressément cet emploi.

L'article 30, qui, dans son alinéa premier, attribue clairement le
produit des douanes à la Confédération, paraît être à première vue
un empêchement. Certainement que remplir la caisse fédérale, ainsi
que toute caisse ménagère, ne constitue pas un but en soi; le produit
des droits d'entrée aussi 'doit être utilisé pour les tâches incombant
à la Confédération et peut, à ce titre, être employé notamment à
subventionner les cantons. Mais ce qu'on a voulu exprimer, à teneur
du système même des articles 28 et 30 et d'après toute la genèse
de ces dispositions, c'est qu'évidemment le produit des droits d'en-
trée ne peut pas être d'avance soustrait à la mainmise de la Confédé-
ration! et attribué aux cantons. On voulait précisément une séparation
nette, après que les droits de rachat des cantons pour leurs péages,
pontonages, etc. eurent été fixés. Toutefois, il est clair que l'alinéa
premier de l'article 30 peut aussi, comme toute autre disposition
constitutionnelle, être abrogé ou limité par des dispositions consti-
tutionnelles ultérieures. C'est ce qui a déjà été le cas, sans aucun
doute. Qu'il nous suffise de renvoyer à l'attribution, dernièrement
décidée, des droits d'entrée sur les tabacs à l'assurance vieillesse et
survivants. Plus typique encore est, à ce sujet, l'affectation aux can-
tons, pour leur être répartis, des droits d'entrée supplémentaires
sur les boissons distillées importées (art. 32bis de la constitution fédé-
rale). C'est une pareille solution de droit constitutionnel, ne laissant
subsister aucun doute, que le Conseil fédéral avait en vue dans son
rapport du 19 septembre 1924. Il se doit donc d'expliquer pourquoi il
y renonce aujourd'hui.

Nous avons exposé dans1 le rapport cité que le subventionnement
des routes cantonales d'automobiles à l'aide du produit des droits
d'entrée sur la benzine, ne.constitue une solution pratique qu'aussi
longtemps que la benzine reste le principal moyen de propulsion pour
les véhicules automobiles utilisés en Suisse. Mais cela était douteux
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en 1924 déjà. Avec le développement des études techniques, les doutes
se sont accrus, la possibilité de substituer à la benzine un autre
moyen de propulsion ou une autre source d'énergie a fait de grands
progrès, suivant les informations1 reçues. Une modification constitu-
tionnelle qui perdrait éventuellement sa raison d'être dès avant son
acceptation par le peuple, doit-elle donc être proposée ? Nbus avons
déjà fait remarquer, également dans notre précédent rapport, que
cette difficulté semble pouvoir être évitée en substituant au mot de
« benzine » une désignation plus générale, telle que « moyens de pro-
pulsion nécessaires à la circulation des automobiles ». Cependant, on
s'exposerait à un échec immédiat si — ce qui d'ailleurs serait écono-
miquement désirable — nous trouvions un carburant national que
nous n'aurions pas besoin de faire venir de l'étranger. Si l'on pour-
suit cette idée, on passe logiquement de la souveraineté douanière
de la Confédération, que nous avons déjà, à la souveraineté fiscale
de la Confédération en matière d'automobilisme. Le Conseil fédéral
s'est gardé de mettre cette question en discussion avant d'y être
contraint par une dure nécessité, étant donné surtout que cette idée
3 été précédemment écartée. Toutefois, entre temps a été lancée une
initiative populaire qui postule justement cette souveraineté étendue
en matière de routes, et qui, si elle aboutit, dépassera donc de beau-
coup la solution indiquée plus haut. Ce n'est pas ici le lieu de prea-
dre position à l'égard d'une initiative en cours; mais en tout cas,
la possibilité qu'elle aboutisse constitue déjà une raison de plus
d'essayer de se tirer d'affaire, en pratique, avec l'ancienne constitu-
tion, jusqu'à ce que la situation soit éclaircie. A ces considérations,
qui militent en faveur d'une solution par la voie d'un arrêté foderai,
il y a lieu d'ajouter qu'il pourra être utile plus tard, pour l'électeur
suisse, de posséder des expériences pratiques sur les effets de l'ar-
rêté fédéral actuel.

Après avoir exposé pourquoi nous pensons devoir renoncer ac-
tuellement à un nouvel article constitutionnel, qui devrait se concilier,
d'une manière non équivoque, avec l'article 30, alinéa premier, nous
sommes d'autant plus tenus d'examiner si ]e droit constitutionnel en
vigueur nous permet d'utiliser les ressources de la Confédération
comme telles en faveur des subventions prévues. Nous voudrions
éliminer comme impropre l'article 2 de la constitution fédérale, qu'on
a invoqué pour se tirer d'embarras. Il ne peut, vu sa teneur géné-
rale, être attributif de compétence; autrement, on en pourrait tirer
les conséquences les plus étendues et il pourrait même, par exemple,
rendre illusoire pour les cantons la réserve de souveraineté stipulée
par l'article 3. L'article 23 également devrait être arbitrairement
étendu, si cet article, qui parle de rétablissement (Errichtung) de
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travaux publics, était appliqué ici pour ainsi dire exclusivement au
subventionnem'ent par la Confédération de travaux existant depuis
longtemps, mais qui ont besoin d'être améliorés. Il pourrait donc
servir 'de base, exceptionnellement, à des subventions particulières,
non à un arrêté général sur les subventions.

L'article 37i>ls peut-il être considéré comme attributif.de compé-
tence ì Dans un précédent rapport, nous avons dlonné cette interpré-
tation comme osée. Le parlement ayant manifestement pris une autre
attitude à cet égardv la question doit être posée comme il suit : Est-
il impossible d'invoquer l'article 37t>is et cela est-il absolument inad-
missible en droit publie ? Nous n'avons pas la prétention d'aller
aussi loin, surtout en raison de l'interprétation large admise jus-
qu'ici. Une loi de subventionnement par excellence, la loi concer-
nant l'amélioration de l'agriculture, s'est contentée, comme point
de idiépart, pour l'intervention financière de la Confédération, de
considérations purement utilitaires, telles qu'elles figurent dans le
message du 4 décembre 1883. Deux au moins sur les quatre motifs de
subventionnement qui y sont mentionnés s'appliquent aussi à la si-
tuation actuelle : 1° « Quand les forces et les moyens des cantons ne
suffisent pas. » 3° « Quand il s'agit d'un état de choses dont le règle-
ment ne peut pas être remis aux cantons seuls, à cause de l'intensité
de la circulation. »

Nous trouvons une base un peu plus constitutionnelle pour le
subventionnement dies mensurations cadastrales. Celui-ci repose sur
l'article 39 du titre final du code civil suisse et, par ce léger lien,
sur l'article 64 de la constitution fédérale. Ici donc, des subventions
fédérales successives d'environ cent millions de francs se fondent
sur un article constitutionnel qui n'exprime en aucune manière l'idée
de subventionnement^mais se borne à limiter les attributions légis-
latives des cantons, dans un domaine déterminé, en faveur de la
Confédération. Une interprétation analogue de l'article 37Ms nous
permettra nf établir la compétence que nous cherchons. Toutefois, le
Conseil fédéral ne voudrait pas accepter cette interprétation sans
deux réserves expresses : elle ne peut attribuer à la Confédération
qu'une compétence, et non une Obligation; les dispositions d'exé'cu-
tion, qu'il s'agisse d'une loi fédérale ou d'un arrêté fédéral, devront
donc toujours rendre possible une adaptation dies subventions à la
situation financière de la Confédération. C'est pourquoi nous faisons
une deuxième réserve, à savoir qu'une fois élucidée la question du
futur moyen de propulsion pour automobiles, il conviendra de re-
chercher une solution définitive plus satisfaisante. Entre temps,
nous avons cru devoir tenir compte d'une interprétation plus res-
trictive die la compétence constitutionnelle, du moins en ce sens que
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nous prévoyons dans l'arrêté fédéral l'emploi des subventions en
première ligne pour les routes de grand transit et pour celles quii
doivent être ouvertes aux automobiles fédéraux.

V. Jusqu'où la Confédération doit-elle aller quantitativement
dans le subventionnement ides routes d'automobiles ? A cet égard,
il a été présenté dès le début des propositions assez précises dont
le projet tient compte. C'est pour des motifs d'ordre fiscal que le
droit sur la benzine a été porté jadis de fr. 10.— à fr. 20.— par,
100 kg poids brut. En allouant une subvention de fr. 10.— par q brut,
l'on rendrait illusoire le but qu'on s'est assigné. Nous proposons
donc d'allouer une subvention de fr. 5.— par q brut de combustible
ayant acquitté effectivement les droits.

Il n'est pas exclu que l'imposition de la. benzine et du benzol
provo'que la création, dans le pays, d'une nouvelle industrie de la
benzine et du benzol qui tirerait ses matières premières de l'étranger.

En outre, il se peut qu'on utilise, pour les moteurs, des produits
que le tarif douanier n'assimile pas actuellement à la benzine ou
au benzol.

Enfin, il y a lieu de considérer que certains types de véhicules
seront actionnés avec des huiles lourdes ou d'autres matières servant
au même but.

Si ces hypothèses se réalisaient, il en résulterait une diminu-
tion sensible de revenu du droit supplémentaire et, par conséquent^
de la subventions aux cantons. C'est pourquoi nous devons, aujour-
d'hui déjà, nous réserver la possibilité de frapper également ces
produits, en cas de nécessité, d'un droit supplémentaire.

Cette possibilité est prévue à l'article 2.
Nous estimons nécessaire de fixer, dans l'arrêté fédéral déjà, le-

montant du droit de base sur la benzine et du droit supplémentaire.
Ainsi, ces droits ne seraient pas touchés par les inodiûca,tions qui
pourront être apportées au tarif des douanes. Après l'entréb en
vigueur de l'arrêté fédéral, il y aura lieu d'inscrire au tarif général
une remarque au sujet de la réglementation du droit sur la benzine
et le benzol pour moteurs.

Ne sont pas frappés par le présent projet : la benzine et le ben-
zol employés à d'autres usages qu'à actionner des moteurs. Les entre-
prises de transport concessionnaires, qui payent aujourd'hui encore-
lé droit de fr. 10.— par q, demeureront exonérées, à l'avenir égale-
ment, du droit supplémentaire.

La moitié du droit supplémentaire doit rapporter annuellement
A millions en chiffre rond. Comme les cantons dépensent environ
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21 millions pour l'entretien, et l'amélioration des routes, la Confédé-
ration leur allouerait donc une subvention correspondant approxi-
mativement à 20 % dans un diornaine où ils conservent comme aupa-
ravant la souveraineté, l'exécution administrative et la juridiction.

VI. Quant à la date à laquelle les subventions doivent commen-
cer, le Conseil fédéral s'est déjà lié dans1 son rapport du 3 avril 1924,
en assurant le prélèvement d'une somme déterminée, destinée à être
mise à part, dès le 1er janvier 1925. Nous vous prions d'approuver
cette date. En fait, un certain nombre de cantons ont réglé sur elle
leurs dispositions; le but envisagé a donc déjà été atteint dans les
deux dernières années.

B. Répartition du produit des droits sur la benzine
revenant aux cantons.

VIL Nous arrivons maintenant à la question du mode de ré-
partition de la subvention aux cantons. Jusqu'ici, nous avons parlé
de routes ouvertes aux automobiles, et si nous employons cette brève
formule également dans le titre de l'arrêté fédéral, cette notion doit
être précisée. Nous ne possédons pas en Suisse de routes d'automo-
biles, au sens strict du mot, c'est-à-dire ouvertes seulement aux auto-
mobiles. Il y a lieu de réserver pour plus tard la question de savoir
si, dans un avenir plus ou moins proche, on admettra la notion de
la voie publique dont l'utilisation par les piétons, les animaux et
les véhicules attelés serait exclue, ou si l'on réservera un caractère
privé à ces voies de communication directes, semblables aux che-
mins de fer.

Vu la nature de l'arrêté fédéral, nous ne voulons1 pas non plus
nous baser seulement sur des facteurs extérieurs qui n'ont pas de
rapport direct avec le but envisagé, comme, par exemple, le chiffre de
population des cantons, le nombre des automobiles ou l'étendue du
réseau routier. Il se peut qu'un canton populeux ou possédant beau-
coup de routes ne leur consacre que peu d'argent, et qu'un canton
peu habité ou pauvre en routes leur en consacre beaucoup. Ce sont
ces dépenses qui doivent être déterminantes; elles ne doivent pas
seulement être encouragées, miais encore, par suite des subven-
tions, être si possible augmentées. Nous faisons donc cas, en pre-
mière ligne, des dépenses effectives que les cantons ont dû faire pour
l'adaptation de leurs routes aux automobiles. Si simple que paraisse
ce principe, il n'en soulève pas moins dans l'application d'assez nont
breuses difficultés, qui doivent être écartées par des précisions, soit
dans l'arrêté fédléral même, soit dans une ordonnance d'exécutio'n.
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Quels sont les moyens d'adaptation des routes à la circulation
automobile ? Ils consistent avant tout en revêtements modernes, bi-
tumages, goudronnages, pavages de la chaussée, capables de résister
pendant un,temps assez long à l'usure par les automobiles. Voilà ce
qu'il y aura lieu notamment de faire dans la plaine, tandis Que, par
exemple, sur les routes de montagnes, ce procédé technique est exclu,
déjà du fait de leurs pentes; ici l'adaptation devra se faire par un
entretien annuel plus1 intense. Cette diversité ne nous permet pas
d'adopter une formule simple pour le subventionnement. Ni le sub-
ventionnement de tofittes les dépenses pour les routes, ni le sub-
ventionnement en faveur de l'aménagement moderne des chaussées
seulement ne répondraient à la justice. L'adaptation à l'automobile
est très souvent comprise dans l'entretien plus coûteux des rioutes
figurant aux dépenses générales. Nous pensons donc tenir compte au
mieux des faits en considérant ces deux facteurs l'un à côté de l'autre
•et en les additionnant. Ainsi, les travaux d'adaptation par excellance,
qui répondent sans conteste au but du subventionnement, sont cal-
culés à double; le stimulant voulu est trouvé. Avec cette formule,
nous avons aussi affaire à dies facteurs faciles à établir. Les comptes
d'Etat nous donnent des indications non équivoques sur les dépenses
totales des cantons en matière de routes. De même, les gens du mé-
tier nous assurent que les travaux d'adaptation consistant exclusi-
vement en aménagements modernes de chaussées sont aisés à établir.

Nous ne nous dissimulons cependant pas que, si n'ous ne faisons
calculer à double que l'aménagement moderne dies chaussées, il s'en-
suit une certaine injustice par rapport aux routes qui, vu leurs
pentes, ne peuvent être aménagées de cette façon. Il n'est pas dou-
teux que, si ces routes sont malgré cela ouvertes aux automobiles,
elles nécessitent des frais d'entretien sensiblement plus élevés. Il ar-
rivera assez souvent qu'elles exigeront aussi des travaux d'adapta-
tion d'un autre genre que ceux des routes de plaine, par exemple des
murs de soutien, dies élargissements, l'établissement de croisements,
etc. Si la proportion entre de telles routes de montagne et les autres
routes cantonales était la même dans toute la Suisse, on pourrait
sans inconvénients ne pas prendre en considération ces travaux spé-
ciaux. Mais il n'en est pas ainsi. Il y a des cantons où précisément
ces routes de montagne constituent une part considérable du réseau.
Nous voudrions leur venir en aide aussi par des dispositions dl'ex-
oeptiori, sans toutefois risquer, en généralisant l'exception, de com-
promettre le but généra]. C'est pour cette raison que nous renonçons
à établir en une catégorie spéciale, selon une précédente suggestion,
par exemple toutes les routes de montagne ou toutes les foutes si-
tuées à plus de 1200 mètres d'altitude. Nous nous en tenons au con-
traire aux principales routes alpestres ouvertes à l'automobile et
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aussi, en ce qui les concerne, aux seuls trajets culminants entre les
localités les plus élevées des dieux côtés du col,. Leur entretien doit
être mis sur le même pied que l'aménagement moderne de la chaus-
sée, donc être également calculé à double. Ici aussi, la fixation des
frais ne serait pas très diffìcile; le travail est le plus souvent, l'af-
faire de cantonniers spéciaux. Nous savons bien que la définition'
« principaux cols alpestres » est vague. Si toutefois il est indiqué de
laisser un peu de marge à l'autorité d'exécution, c'est bien ici le cas.
Celle-ci n'est pas tenue de faire valoir les propres intérêts de la
Confédération; mais il lui est fourni un modeste moyen d'agir selon
le postulat formulé à l'époque par MM. Wirz et Ribordy et que le
Conseil des Etats a fait sien, postulat tendant à venir en aide aux
cantons à faibles ressources. Actuellement, nous avons en vue en-
viron une douzaine de cols qui entreraient en ligne de compte. La
liste pourrait être modifiée par l'ordonnance d'exécution, si de nou-
veaux cols étaient ouverts, id'une façon plus intense, à la circulation
automobile. Inversement, l'une ou l'autre route pourrait aussi en être
exclue, si, à la pratique, on s'aperçoit que les frais d'entretien sont
Lors de proportion avec la circulation auto<mo>bile.

La disposition de l'article 3 de l'arrêté d'après laquelle les dé-
penses des cantons pour la suppression ou la protection des passages
à niveau sont comptées également à double a pour but d'encourager
les cantons à accroître de plus en plus leur activité dans ce d!oi-
m aine, en collaboration avec les chemins de fer, pour faciliter la
circulation automobile.

Si nous avons toujours parlé de routes cantonales, il y a lieu
maintenant de préciser qu'il s'agit des routes établies et entretenues
par le canton, donc de dépenses du canton qui doivent être subven-
tionnées. Ne sont pas comprises les dépenses des communes, ni les
participations des communes et dies particuliers aux frais des can-
tons, même s'il est question de routes de grandi transit. Mais il est
bien entendu, en revanche, que l'on comprendra dans le calcul les
allocations éventuelles des cantons aux communes pour autant que
ces allocations doivent être affectées aux routes. Cela ne semble peut-
être pas aller de soi, ni même être conséquent, et l'on objectera qu'il
peut être indifférent de savoir quelle autorité publique supporte la
dépense, pourvu que soit obtenu l'effet utile exigé par la Confédé-
ration. Mais, en fait, on pousserait à de grandes difficultés pratiques
en y comprenant les dépenses des communes. Il serait déjà difficile,
souvent, de les établir. Il y a dies cantons dans lesquels les autorités
cantonales aussi so.nt dans l'impossibilité de les constater, ceux, où,
par exemple, existe encore, pour les routes communales le service
des corvées. En tout cas, il serait impossible d'éviter que les organes
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0 de contrôle fédéraux dussent intervenir d'une façon beaucoup plus
intensive pour fixer les conditions préalables du subventionnemeut.
Mais c'est là précisément ce que nous désirons éviter et ce que nous
pouvons empêcher d'ailleurs, en nous limitant aux dépenses canto-
nales. Nous pourrons, pour l'essentiel, nous baser sur les indications
des cantons. Le contrôle de la Confédération, par voie de haute sur-
veillance, tel qu'il est prévu par l'article 37 de la constitution fédé-
rale, suffira dans l'ensemble et pourra être exercé par les organes
actuels. Il est (d'ailleurs permis de dire que si, par exemple dans le
canton de Zurich, les dépenses des villes de Zurich et de Winter-
thour étaient aussi comprises d'ans le calcul, ce rnod© de faire
devrait être pratiqué de même dans la plupart des autres cantons.
Dès qu'il le serait partout, la part de subventionnement serait sen-
siblement égale à ce qu'elle aurait été sans la prise en' considé-
ration .dies routes communales ; dans l'ensemble, il n'aurait pas
d'autre effet qu'un inutile accroissement de travail et l'im'mJxtion
de la Confédération dans les phères cantonales. Le seul canton au-
quel l'élimination complète des dépenses communales, du. moins
pour les années 1925 et 1926, causerait un préjudice — et encore ne
doit-on pas l'exagérer — est le canton des Grisons, qui a laissé, jus-
qu'à l'adoption de sa nouvelle loi sur les routes, les communes sup-
porter dans une mesure exceptionnellement forte les charges de la
route. Il est permis cependant de remarquer que l'influence onéreuse
exercée par la circulation automobile sur les voies de communication
n'a évidemment commencé à ïe faire sentir dans ce canton qu'à par-
tir de 1926; c'est ce qui ressort des dépenses minimes qui y ont été
consacrées aux travaux d'adaptation' proprement dits, en 1925. Avec
la nouvelle loi sur les routes, l'exception est supprimée sans autre.
Nous pouvons compenser éqtiitablement ce préjudice passager en en'
tenant compte raisonnablement dans le catalogue des principaux cols
alpestres.

VIII. Le subventionnement fédéral de tâches qui rentrent dans
le droit et l'obligation des cantons n'est justifié que lorsque le
canton n'est pas en mesure — ou ne l'est qu'insuffisamment — de
remplir sa tâche par ses propres forces. Le canton qui,- pour l'adap-
tation de ses routes à l'automobile, ne dépense pas plus qu'il n'en-
caisse au moyen .de ses propres impôts et taxes sur les automobiles
n'a pas besoin de l'aide fédérale. II en résulte que les recettes prove-
nant spécifiquement des automobiles sont déduites des dépenses qui
donnent droit à la subvention. C'est par cette défalcation que l'on
obtient la compensation entre les cantons pauvres1 et les cantons
riches en automobiles, compensation dont il a été question plus haut.
Doivent être déduits avant tout les impôts proprement dits <?nr les.



•automobiles, mais aussi les taxes de permis et les taxes ide cyclistes —
toutes impositions qui ne sont perçues que sur une seule catégorie
des usagers de la route. Il peut être exact que ces dernières taxes ne
-devraient contenir, en somme, que l'équivalent de l'activité adminis-
trative de l'Etat — un émolument de chancellerie ou de reconnais-
sance. On ne peut effectivement guère contester que ces' taxes aussi
ont dépassé en maints endroits le caractère des taxes pures et ont
pris, du moins partiellement, le caractère d'un impôt. Dans la pra-
tique, il serait très difficile de séparer les deux fonctions. (Il y aurait
lieu naturellement d'éliminer, par exemple, les taxes pour l'assurance
-cantonale des cyclistes contre les accidents ou pour la responsabilité
civile.) Si, dans tous les cantons, les taxes sont déduites, le fait de
mettre en compte partout les taxes de permis ou de les omettre ne
joue plus ici un rôle déterminant. Toutefois, en les comprenant dans
le calcul, on améliore encoure, quoique d'une manière imperceptible,
la situation des cantons qui n'ont presque pas d'automobiles sur leur
propre territoire. Si un canton attribue une partie du produit de
ses taxes à une autre administration communale pour des travaux
•de routes, cette part devra également figurer dans les recettes du
canton et en outre aussi être comprise dans les dépenses.

Ne doivent cependant pas être défalquées les subventions attri-
buées, en vertu de l'article 30 de la, constitution fédérale, aux quatre
cantons des Grisons, du Tessin, d'Uri et du Valais. Ces subventions
ont constitué en grande partie une compensation spéciale pour des
droits abandonnés par les cantons. Et si le doublement récent de ces
subventions n'a pas été motivé surtout par les charges nouvelles
résultant, pour ces cantons, de la circulation automobile, on a voulu
ainsi prendre en considération précisément leur situation extrême-
ment difficile et remédier à une insuffisance particulière. Cette action
ne. doit pas être ultérieurement paralysée par le fait que cette aid&
spéciale sera défalquée d'une autre aide générale de la Confédération.
Nous voudrions défendre d'autant plus ce point de vue généreux que,
par la suite, nous devrons aussitôt faire valoir, en partie à l'égard
des mêmes cantons, des obligations précises découlant de la consti-
tution,

D'après noto-e exposé aux titres VII et VIII, l'article 3 du pré-
sent arrêté peut se résumer en une formule que nous allons illustrer
par un exemple.

Admettons que les dépenses totales d'un canton pour ses routes
(d) soient de 6 millions de francs, y compris les dépenses d'adapta-
tiori (a) de 3 millions — pour l'aménagement moderne des chaussées,
pour l'équivalence d'entretien des principaux cols alpestres, etc. —
,à compter à »double, les recettes -provenant de la circulation auto-
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mobile (r) de 2 millions, les dépenses et les recettes correspondantes-
additionnées pour toute la Suisse respectivement de 42 millions (D),
21 millions (A) et 12 millions (E), la part du canton (p) sur la somme
à répartir, des droits sur la benzine (S) serait, en l'espèce :

„ d-f- a — r 6 + 3 — 2
P = S D + A-R °U 4 42 + 2!-12 mÌ11Ì°DS

ou en chiffre rond, fr. 550,000. Ce canton recevrait donc de la Con-
fédération environ 13,7 % de ses dépenses nettes de 4 millions ; la
caisse ordinaire de l'Etat 'devrait encore verser le reste, soit 86,3 %..

Si ledit canton, n'avait rien dépensé pour des travaux d'adapta-
tion, il recevrait sur la somme totale de ses dépenses nettes une sub-
vention de fr. 314,000 ou le 7,8 %.

IX. Dans l'article 4 de l'arrêté fédéral sont posées deux conditions
dont la non-observation exclut le droit du canton à la subvention fédé-
rale. La première est que la subvention reçue dans l'année précédente
ait été utilisée en premier lieu pour les routes de grand transit-
Elle est conforme au rapport existant entre la subvention et l'article
37bis (je ]a .constitution fédérale. En outre, la subvention doit être
affectée à l'adaptation des routes parcourues par des automobiles
postaux et des automobiles d'entreprises privées concédées par la
Confédération. Ici aussi apparaît un intérêt de circulation impor-
tant et méritant d'être protégé; le rapport avec l'article 37bis de la
constitution féd'érale est de nouveau évident. Il n'est pas nécessaire
d'un organe spécial pour, contrôler si ces conditions préalables idlu
subventionnement sont remplies. L'article 2 assure;, du moins indi-
rectement, l'emploi d'es sommes dépassant les dépenses susmention-
nées, en faveur des routes d'automobiles ou, en tout cas, des routes
en général.

La seconde condition du subventionnement est que le canton ne
perçoive pas, sur les routes publiques, dies taxes interdites par le
droit fédéral. Il ne convient pas qu'à une époque où l'on abolit par
de nouveaux articles constitutionnels des restrictions imposées par
les cantons à la circulation automobile, pour donner au nouveau
mioyen de transport sa valeur propre, on tolère d'autre part de pa-
reilles restrictions, supprimées depuis 70 ans déjà par la constitu-
tion fédérale. Ce sont les taxes routières dont il a déjà été question à
plusieurs reprises. Remarquons en passant que l'assertion, assez sou-
vent entendue ces derniers temps, d'après laquelle ces taxes d'entrée1

et die passage ne pouvaient être abolies que par la loi sur les auto-
mobiles, rejetée par le peuple, est erronée. Leur mention à l'article
65, alinéa 2, de la loi sur les automobiles a paru désirable comme
réserve, vu la liberté laissée aux cantons de prélever des taxes, pré-
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•vue dans le même alinéa, et, d'autre part, comme contre-partie du
droit réservé à la Confédération, dans l'alinéa premier, de percevoir,
pour tout son territoire des taxes de circulation sur les automobiles,
étrangers. Elle était aussi indiquée par le fait que le rachat des
anciennes taxes routières semible être un peu tombé dans l'oubli.
Mais il faut constater, expressément que, même sans la loi sur les
automobiles, il est nécessaire de faire cesser une pratique contraire
à la constitution. D'autant plus que la renonciation à un tel procédé,
contraire au droit fédéral, a été facilitée, au moins aux quatre can-
tons montagnards que mentionne l'article 30 de la constitution, par
le doublement des subventions fédérales. Il ne conviendrait pas, en
effet, de ne respecter le nouvel article 30 de la constitution fédérale,
que dans l'alinéa 3, mais non dans l'alinéa 2. Il serait contraire aux
notions les plus élémentaires, tant de la pratique du subventionne-
ment que de la surveillance de l'exécution des dispositions constitu-
tionnelles, que la Confédération payât finalement des subventions
pour le développement de la circulation à des cantons qui mettent à.
la circulation des empêchements anticonstitutionnels.

Dans l'application: de ces conditions nous distinguons entre le
passé et l'avenir. Il ne serait pas possible d'appliquer aux années
écoulées, ni à l'année en cours, des dispositions dont les cantons n'ont
pas eu cQ'nnaisisantee et n'ont pas pu: tenir compte.

Pour les années 1925, 1926 et 1927, on' mettra les taxes d'entrée
et de passage sur le même pied que les autres recettes prélevées par
tous les cantons en les introduisant dans le calcul de la subvention,
comme partie intégrante du facteur r (recettes). Voici un exemple :

En 1925, un canton a eu une dépense totale de . . fr. 770,000
dont pour les travaux d'adaptation » 260,000

total fr. 1,030,000
Le produit des taxes ordinaires sur les automobiles

s'est élevé à fr. 34,000
celui des taxes de' transit à » 80,000

Total des recettes fr. 114,000
Ce canton reçoit sur les 4 millions provenant du

droit sur la berizine » 82,000
Eecettes, y compris la part du droit sur, la benzine . fr. 196,000

Si ce canton n'avait perçu que les taxes ordinaires
sur les automobiles de fr. 34,000
sa part serait de » 88,000
et ses recettes, y compris sa part provenant du droit
sur la benzine, seraient de fr. 122,000
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donc 74,000 francs de moins que selon le mode de calcul prévu pour
la période de transition, pendant laquelle on a considéré comme justi-
fiées les taxes de transit.

X. Dans ce qui précède, il était souvent question des routes de
grand transit qui, d'après l'article 37bis 0. F., doivent être ouvertes
à la circulation des automobiles. Mais cette prescription, une des
principales de l'article précité, est restée sans disposition d'exé-
cution, par suite du rejet de la loi sur les automobiles. Si la
constitution donne à la Confédération le droit d'ouvrir ces routes, elle
n'indique pas l'autorité fédérale compétente. Dams le projet rejeté,
c'est le Conseil fédéral qui avait été désigné comme telJe. Remar-
quons que de tous les reproches adressés au projet de loi, aucun
n'avait pour objet cette attribution de compétence. Il est d'ail-
leurs indiqué que ce soit l'autorité executive qui fasse la distinction
entre les routes de grand transit et celles de service local. C'est
une affaire d'ordre administratif qui n'est de la compétence ni des
tribunaux ni des autorités législatives. Il n'y a du reste aucune raison
d'attendre, pour faire cette distinction, qu'un autre projet, contenant
également les prescriptions relatives à la circulation et la responsa-
bilité civile, soit adopté. Un certain nombre de cantons ont, peu de
temps déjà après l'acceptation de l'article constitutionnel, demandé
au Conseil fédéral de désigner les routes de grand transit. Celui-
ci a fait observer, à plusieurs reprises, qu'il ne se croyait pas autorisé
à agir dans ce sens positif, — en opposition avec le droit de sur-
veillance que lui confère l'article 102, chiffre 2, C. F. — tant qu'il
n'en avait pas .reçu expressément le mandat. Aujourd'hui, il est
non seulement possible mais urgent de désigner les routes de grand
transit. Il paraîtrait d'ailleurs peu logique que la Confédération
accomplît tout d'iabord, comme étant urgente, une tâche qui ne
découle qu'indirectement d'e l'article 37bis C. F., — celle d'accorder
des subventions aux cantons — et qu'elle reléguât à l'arrière-plan.
la tâche principale, approuvée depuis des années déjà par le peupl?
et les Etats, eelle d'ouvrir à la circulation les routes de grand transit,
•C'est la raison pour laquelle nous avons introduit dans l'arrêté fédéral
la disposition de l'article 1er relative à la compétence. Quant à met-
tre en regard de cette disposition une autre disposition réglant les
attributions qui restent aux cantons, comme il était peut-être indiqué
de le faire dans le projet de loi réglementant la circulation des auto-
mobiles (art. 2, al. 2), nous n'en voyons pas la nécessité.

XI. Le présent projet d'arrêté fédéral est intentionnellement bref.
En le préparant, nous avons dû nous convaincre que nous n'avions
le choix qu'entre cette possibilité et un arrêté fédéral bourré de toute'
espèce de détails d'exécution. Quoique la solution que nous recoin-
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mandions pour les subventions ne prétende nullement à l'infaillibilité
— nous avons étudié encore une douzaine de variantes — il faut au
^surplus concéder que, même dans les limites de cette solution, diverses
interprétations sont possibles. La liberté de mouvement désirable sera
établie par, les instructions et ordonnances du Conseil fédéral, con-
tenant tous les détails nécessaires. En outre, nous avons déjà fait re-
marquer que dans. l'exécution de l'arrêté féd'éral nous n'aurons nulle-
ment affaire à des circonstances invariables, mais bien à des circons-
tances variables; cela aussi demande que les prescriptions ne soient
pas arrêtées d'avance avec rigidité. Nous voudrions' également laisser
à l'ordonnance le soin de fixer la période, soit les termes des paie-
ments. On sera d^accolrd sans doute de penser que le départemlent
fédéral de l'intérieur pourrait être désigné comme organe d'exécu-
tion de l'arrêté fédéral.

C. Caractère de l'arrêté. i
XII. Comme nous avonis maintes fois exprimé la pensé© qu'il y

aurait lieu entre autre de chercher une solution aussi rapide que
possible, on pourrait se demiander s'il ne faut pas l'activer en décla-
rant l'arrêté fédéral urgent. Nous ne pouvons nous rallier à cette
conclusion. Nous n'avons pas caché .que. différentes opinions sont pos-
sibles sur le point de savoir si l'arrêté fédéral est entièrement cou-
vert par l'article 37bis de la constitution fédérale. En outre, nous avons
proposé une solution qui, suivant les circonstances, sera 'cependant
valable pour un certain temps. C'est une des raisons pour lesquelles
nous nous appuyons, à son sujet, non seulement sur l'assentiment de
l'Assemblée fédérale, mais aussi du peuple suisse, et nous voudrions
•au moins garantir autant que possible les droits populaires existant
en matière de 'modification de la constitution. C'est ce qui a lieu par
le moyen du referendum. Ne sont écartées que l'obligation d'une vota-
tion populaire et la majorité des cantons. Si nous osons exprimer la
supposition que précisément, en ce qui concerne ce projet, la majo-
rité des cantons ne saurait guère jouer un rôle important, parce qu'il
s'agit pour eux non pas de nouvelles charges, mais de facilités, nous
n'attribuons expressément à cet argument qu'une valeur pratique et
non pas juridique. Mais, d'autre part, nous pensons pouvoir ajouter
l'idée toute pratique que le délai référendaire n'a pas d'importance
essentielle pour les cantons. On verra déjà dans la première partie
de ce délai s'il est fait appel au peuple. Si ce n'est pas le cas, les
cantons qui ont un intérêt à procéder1 à des modifications avant la fin
de l'exercice administratif, en' vue du subventionnement, pourront
encore prendre leurs dispositions, puisqu'ils seront alors en état de
compter sur des recettes assurées.

Feuille fédérale. 79e année. Vol. II. 19
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Nous vous prions de donner votre approbation à l'arrêté fédéral
ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, l'assurance
de notre haute considération.

Berne, le 23 septembre 1927.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le vice-président,
SCHULTHESS.

Le chancelier de la Confédération,.
KAESLIN.

(Projet)

Arrêté fédéral
allouant

des subventions aux cantons pour les routes ouvertes
aux automobiles.

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu le message du Conseil fédéral du 23 septembre 1927,

arrête:

Article premier.
Le Conseil fédéral peut, après avoir pris l'avis des gouvernements

cantonaux, déclarer totalement ou partiellement ouvertes certaines;
routes nécessaires au grand transit.

Art. 2.
La benzine et le benzol pour moteurs sont passibles, à l'entrée

en Suisse, en sus du droit de base de dix francs par cent kilos, poids
brut, d'un droit supplémentaire de dix francs par cent kilos, poids-
brut.

Le Conseil fédéral est autorisé à frapper les autres combustibles
pour moteurs, ainsi que les matières qui servent à leur fabrication,.
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d'un droit supplémentaire dont le montant corresponde à l'importation
de la benzine et du benzol.

La moitié du revenu annuel provenant du droit supplémentaire
est versée aux cantons, à titre de subvention pour l'amélioration et
l'entretien 'des routes publiques ouvertes aux automobiles.

La benzine et le benzol sont exonérés du droit supplémentaire s'ils
sont utilisés, pour des courses prévues à l'horaire, par des entreprises de
transport concessionnaires bénéficiant de subventions de l'administra-
tion des postes, de cantons ou de communes.

Art. 3.
La part de chaque canton est déterminée sur la base du rapport

entre ses 'dépenses totales pour son réseau de routes et les1 dépenses1" de
même nature de l'ensemble des cantons.

Les dépenses pour l'aménagement moderne des chaussées, pour
l'entretien et l'amélioration des tronçons de route reliant les localités
les plus élevées des deux côtés des principaux cols alpestres, ainsi
que pour la suppression ou la protection de croisées de routes et de
voies ferrées, sont comptées à double.

Les taxes et impôts spéciaux payés par les automobilistes et les
cyclistes sont portés en déduction.

Art. 4.
Les subventions sont employées à mettre en état et à entretenir

d'une manière suffisante en premier lieu les routes de grand transit,
puis les routes parcourues par des automobiles postaux ou des auto-
mobiles d'entreprises privées concédées par la Confédération.

Les cantons qui n'observent pas cette prescription ou qui perçoivent,
sur les routes publiques, des taxes interdites par le droit fédéral
perdent le bénéfice de la subvention.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux subventions afférentes
aux années 1925, 1926 et 1927.

Art. 5.
Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent arrêté. Il

édicté les prescriptions de détail concernant la répartition de la sub-
vention aux cantons qui remplissent les conditions requises.

Art. 6.
Le Conseil fédéral est chargé, conformément aux dispositions de

la loi fédérale du 17 juin 1874 concernant les votations populaires Sur
les lois et arrêtés fédéraux, de publier le présent arrêté et de fixer
la date de son entrée en vigueur.
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